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 n° 139 268 du 24 février 2015  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : X  

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par  le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration 

et d’asile, et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 novembre 2010, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour, et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 22 septembre 2009. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 19 janvier 

2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. HUGET loco Me T. DESCAMPS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 3 février 2010, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 

15 décembre 1980). 

 

1.2. Le 22 septembre 2010, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable 

et a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été 

notifiées, le 14 octobre 2010, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour 

(ci-après : le premier acte attaqué) : 

 
« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé est arrivé en Belgique en date du 04.05.2008 muni d'un passeport revêtu d'un visa D 

regroupement familial suite à son mariage avec Madame [X] actuellement de nationalité belge. Notons 

que le mariage entre l'intéressé et Madame [X] a abouti à un divorce prononcé par le jugement du 

Tribunal de Première Instance de Bruxelles en date du 20.03.2009. Compte tenu de ce divorce, 

l'argument selon lequel l'intéressé aurait introduit une demande de regroupement familial auprès de son 

administration communale, ce qui l'empêcherait de se rendre au pays d'origine, ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé invoque également le fait que l'essentiel de sa vie familiale se trouve en Belgique et fournit 

en annexe de cette demande les copies des cartes d'identité des membres de sa famille en séjour 

régulier en Belgique. Notons que cet argument ne constitue pas de facto une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au pays d'origine. En effet, il 

n'explique pas pourquoi une telle séparation, qui n'est que temporaire, pourrait être difficile. Ajoutons 

que la loi n'interdit pas de courts séjours en Belgique durant l'instruction de la demande (Conseil d'Etat 

du 22-08-2001 - n° 98462). De plus, l'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation 

d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher le requérant de 

retourner dans son pays pour le faire (Conseil d'Etat - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). 

 

Concernant son intégration, à savoir sa vie sociale et amicale, le fait que la plupart de ses centres 

d'intérêt se trouvent en Belgique, ainsi que la possibilité de travailler, notons que ces éléments ne sont 

pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour 

introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront 

évoqués (Conseil d'Etat - Arrêt n° 109.765 du 13.08.2002). L'intéressé doit démontrer à tout le moins 

qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays 

d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 26.11.2002). 

 

Concernant le fait qu'il n'a jamais contrevenu à l'ordre ou à la sécurité publique, cet élément ne constitue 

raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire vers le pays, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et 

qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 
« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80 - Article 7 al. 1,2°). » 

 

 

 

 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation.  
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La partie requérante prend un moyen unique « du défaut de motivation adéquate, de la 

violation de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, des articles 1 et 3 la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et du principe de bonne 

administration ». 

 

Elle fait valoir que « la partie adverse considère que l'existence d'une famille en Belgique, 

la parfaite intégration du requérant et la possibilité de travailler ne sont pas des 

circonstances exceptionnelles l'empêchant de rentrer au Maroc pour y introduire sa 

demande. […] au moment où la partie adverse a pris sa décision, le requérant séjournait 

– certes pour partie illégalement – sur notre territoire depuis 2 ans ; […] la partie adverse, 

en l'obligeant à rentrer au Maroc, le sépare de tout ce qu'il a petit à petit construit en 

Belgique et notamment de toutes ses attaches ». Elle fait ensuite grief à la partie 

défenderesse de ne pas expliquer « en quoi tous les éléments repris dans sa demande ne 

peuvent être retenus comme circonstances exceptionnelles », et en conclut que « la 

motivation de la décision querellée viole les dispositions visées au moyen ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil relève à cet égard qu’en ce qu’il est pris du « principe de bonne 

administration », le moyen est irrecevable. En effet, ce principe n'a pas de contenu précis 

et ne peut donc, à défaut d'indication plus circonstanciée, fonder l'annulation d'un acte 

administratif. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès 

d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à 

cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 

entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevab ilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous 

les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 
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cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3. En l’occurrence, le Conseil observe qu’une simple lecture du premier acte attaqué 

révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée et adéquate, répondu aux 

éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du requérant, en expliquant 

pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des circonstances 

exceptionnelles au sens indiqué supra. Cette motivation n’est pas utilement contestée par 

la partie requérante, qui tente uniquement d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait 

être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation de la partie 

défenderesse à cet égard. 

 

Partant, le premier acte attaqué doit être considéré comme suffisamment et valablement 

motivé. 

 

3.4. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire notifié à la partie requérante en même 

temps que la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour, il s’impose 

de constater que cet acte ne fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la 

partie requérante. Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée 

par la partie requérante à l’égard du premier acte attaqué et que la motivation du second 

acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif 

susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille 

quinze, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 


